COUNCIL OF EUROPE

Parliamentary Assembly
ssemblée parlementaire

P

== CONSEIL DE LEUROPE

Directive 168 (1960)"

Relance du Conseil de I'Europe

Assemblée parlementaire

L'Assemblée charge sa commission politique de lui soumettre, avec toutes propositions qu'elle jugera utiles,
un rapport sur les avantages et les inconvénients qu'il y aurait, tant du point de vue de I'Assemblée que de
celui du Conseil de I'Europe en général, a ce que le Greffier de I'Assemblée soit responsable devant le
Président et devant I'Assemblée, l'avis de la commission du Réglement ayant été préalablement sollicité sur
les implications statutaires d'une telle modification éventuelle.

1.  15éme séance

https://pace.coe.int El



